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Informations générales de contacts et liens Chasseurs à pied :  

Rédaction du journal « Le Cor de Chasse » : 

Afin de transmettre directement les articles au rédacteur en chef du journal, Dominique 
Denayer, voici son adresse email : 

flubber1965@hotmail.fr 

 

Suggestions à transmettre : 

suggestions@chasseurs-a-pied-belges.be  

 

Président de l’Amicale Nationale des Chasseurs à Pied : 

p.vanderstraeten@hotmail.com 
 

Trésorier de l’Amicale Nationale des Chasseurs à Pied  et gestionnaire de la 
boutique en ligne : 

tresorier.ancap@chasseurs-a-pied-belges.be 

 

Site internet Chasseurs, ANCAP, Musée et Harmonie : 

https://chasseurs-a-pied-belges.be  

 

Contact gestionnaire site internet Chasseurs à pied Belges :  

webmaster@chasseurs-a-pied-belges.be 

 

Sites Facebook Chasseurs à pied, Régiment Territorial  et Musée Mémorial des 
Chasseurs : 

Les Chasseurs à pied Belges : 

https://www.facebook.com/groups/176945762398667/  

 

Régiment Territorial des Chasseurs de la Province du Hainaut :  

https://www.facebook.com/groups/32944862660/ 

Musée Mémorial des Chasseurs (1er, 2ème  et 3ème Chasseurs à pied :  

https://fr-fr.facebook.com/MuseeDesChasseursAPied  

Contacts responsables du musée : 

conservateur.musee@chasseurs-a-pied-belges.be 
conservateur_adjoint1.musee@chasseurs-a-pied-belges.be 
conservateur_adjoint2.musee@chasseurs-a-pied-belges.be 
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Plus que jamais, nous devons mettre en application notre Devise Nationale 
« L’Union fait la Force » 

 
« Si vous avez la chance de rendre quelqu’un heureux 

ou juste de le faire sourire,  
faites-le sans hésiter, 

 très souvent les gens souffrent en silence,  
votre geste peut changer leur journée » 

 
 
Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 
 
 « CHASSEURS UN JOUR, CHASSEURS TOUJOURS »  
 
 
        Philippe VAN der STRAETEN  
     Président Amicale Nationale des Chasseurs à Pied 

Suite à la Reconnaissance Royale, nous faisons un sondage quant à la future appellation de 
notre ASBL.  
03 possibilités :  
 a. Royale Amicale Nationale des Chasseurs A Pied R.A.N.C.A.P  
 b. Amicale Royale et Nationale des Chasseurs A Pied A.R.N.C.A.P.  
 c. Amicale Nationale des Chasseurs A Pied Société Royale. A.N.C.A.P. Société Royale  
 
 
Transmettez votre choix par :  
  a. SMS au 0479/94.24.85  
  b. Courriel : p.vanderstraeten@hotmail.com  
  c. Courrier : VAN der STRAETEN Philippe  
                   Rue Saint-Laurent, 1  
                   6900 Marche-en-Famenne 
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COTISATION  2023 

Comme approuvé lors de l’Assemblée Générale de 2022 
la cotisation de 2023 est de 20 € minimum 

Elle est à verser au compte de l’ANCAP suivant 
« BE61 0000 1993 5217 » 

N’oubliez pas d’inscrire dans la case communication du virement :  
« Cotisation 2023» 

Dès réception de votre cotisation,  
votre carte de membre sera annexée au Cor de Chasse suivant  

Madame, Monsieur, 

Cher Membre, 

La cotisation annuelle à l’A.N.C.A.P. a été fixée à 20,00 euros et est à verser sur le compte de 
l’ANCAP au n° BE61 0000 1993 5217 

Je voudrais insister sur cette cotisation qui est une source de rentrées pour l’Amicale, 

Elle est utilisée pour la gestion journalière de l’ASBL mais également pour notre Musée. 

Notre Equipe muséale a de nombreux projets pour 2023. 

Pour pouvoir réaliser ces projets, l’Equipe muséale a également créé une carte de soutien 
vendue au prix de 5,00 euros. 

Merci à celles et ceux qui se sont déjà mis en ordre de cotisation 2023. 

Au plaisir de vous rencontrer lors d’une cérémonie ou lors d’un passage au musée. 

Je vous souhaite Joie, Bonheur et Santé pour l’année nouvelle. 

Soyons prudents, restons vigilants. 

Chasseur un jour, Chasseur toujours. 

 Philippe  Van der STRAETEN 
 Président Amicale Nationale des Chasseurs à Pied 



6 

la carte de 2023 est fixée à 5 € minimum 
Elle est à verser au compte de l’ANCAP suivant 

« BE61 0000 1993 5217 » 
N’oubliez pas d’inscrire dans la case communication du virement :  

« Carte de soutien Musée 2022» 
Dès réception de votre soutien, votre carte sera annexée au  

Cor de Chasse suivant 
Recevrez en plus cette année, le nouvel autocollant du Musée 

Commémoration du départ du 5ème Bataillon de Fusiliers le 9 octobre 1944  

Remember ... 

Ce samedi 8 octobre, commémoration du départ du 5ème Bataillon de 
Fusiliers de la caserne Trésignies, il y a 78 ans ... Présence des familles des 
Vétérans du 5ème Bn Fus : Madame D’Haese, Madame et Monsieur Florins, 
Monsieur Joël Trocmée, Monsieur Jacques Allard et Monsieur Ghislain Seidel. 
Le dépôt de fleurs a été effectué par Mme D’Haese, M. Trocmée, M. Seidel 
et M. Van der Straeten. Une pensée toute particulière aux Vétérans décédés qui avaient 
participé aux cérémonies précédentes : M. Marcel D’Haese, M. Frans Marique, M. André 
Trocmée, M. Roger Allard et M. Yvon Henry.   

Ce 5ème Bn Fus a participé à la Bataille des Ardennes et les 
Combattants de ce Bataillon sont donc reconnus aux USA 
comme Vétérans de la « Battle of the Bulge ». 

Au Monument aux Morts de Stavelot, une plaque 
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commémorative rappelle la participation des unités 
Américaines à la Libération de Stavelot et ensuite à la 
Bataille des Ardennes. Parmi les unités reprises sur cette 
plaque, figure l’écusson du 5ème Bataillon de Fusiliers, 
formé à la caserne Trésignies en septembre 1944 et mis 
aux ordres de 1st US Army le 9 octobre 1944. 

Récit d’un fait marquant de leur Bataillon dans la Bataille des Ardennes, fait dont était 
particulièrement fier Frans Marique : mise à feu par le 5ème Bn Fusiliers Belges des trois 
premiers tas du dépôt d’essence à Stavelot. 

Situation du dépôt : route de Stavelot à Francorchamps au lieu-dit « Haute Levée ». 

Situation du Mémorial 5ème Bn Fus : même route, face à « la Bicoque ». 

Longueur du dépôt : +/- 7 miles. 

Dimensions d’un tas de jerrycans : 

Longueur +/- 20 m, largeur +/- 3 m, hauteur +/- 1,5 m, soit 2500 
jerrycans. 

Quantité incendiée : 150000 litres d’essence. 

Espace entre deux tas de jerrycans pour permettre la manœuvre des véhicules : +/- 20 m 

Arrêt de la mise à feu à l’arrivée en renfort d’éléments du 117ème Régiment d’Infanterie de 
la 30ème Division d’Infanterie U.S. 

Privé d’essence, le colonel S.S. Peiper abandonne ses 
véhicules et bat en retraite. 

       Bernard Chevalier 
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C’est en compagnie du Major e.r. GUERLOT que je me suis rendu à Grimbergen où nous avons 
été rejoints par le Général OLEFS et sa compagne ainsi que de son papa (ancien Chasseur 
Ardennais) ainsi qu’une délégation de la FNC Bierghes emmenée par leur président Monsieur 
MEERSCHAUT. 

A l’issue de la cérémonie religieuse, nous nous sommes rendus au cimetière ou repose le 
Caporal TRESIGNIES ou un hommage fleuri lui a été rendu. 

Ensuite, c’est en cortège que nous sommes allés au Monument « Verbrande Brug » pour les discours et les 
dépôts floraux. 

Vint ensuite la réception…… 

Etant donné que Grimbergen et Eppegem font leurs cérémonies au même moment et aux mêmes horaires, nous 
n’avons participé qu’aux cérémonies organisées par la Ville de Grimbergen. Cependant, avant de retourner, en 
compagnie du Major e.r. GUERLOT nous avons été fleurir le monument au cimetière d’Eppegem. 

Nous réfléchissons à une solution afin de contenter tout le monde à l’avenir. 
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VONÊCHE : samedi 03/09/2022 

Ce samedi 03 septembre vers 09hr00 nous étions nombreux à être rassemblé à l'entrée de 
l'ancien Quartier Militaire Lieutenant Louis THOLOME à BARONVILLE   

Se trouvait là rassemblée une assistance dans laquelle nous retrouvions les autorités civiles, 
les associations patriotiques avec leurs drapeaux, le Baron d'Huart dont le camp du Bourlet est 
situé dans ses propriétés, ainsi que monsieur HENRICOT et sa famille ; monsieur Henricot 
étant le neveu du Lieutenant THOLOME et présent à cette cérémonie du souvenir depuis de 
très nombreuses années. 

Avant de parler des cérémonies, soulignons que le Quartier Lieutenant THOLOME n'est plus, 
depuis plusieurs années, un site militaire mais bien un site appartenant aux autorités 
communales de BEAURAING ; site lui servant d'entrepôt pour les différents services 
communaux, ainsi que pour d'autres entreprises civiles. 
La météo qui depuis des mois nous gratifie d'un ardent soleil avait vraisemblablement décidé 
d'être maussade pour l'occasion ; c'est ainsi que les parapluies ont eu l'occasion de s'ouvrir. 

La cérémonie débuta par un discours suivi d'un dépôt de fleurs à la stèle du Lieutenant 
THOLOME. 

Cette première partie des cérémonies terminées nous avons pris la route en direction du 
cimetière de Vonêche pour un dépôt de fleurs aux monuments de la famille du baron d'Huart 
ainsi que des anciens combattants. 
Durant le trajet de Baronville à Vonêche nous avons eu droit à une véritable « drache 
nationale ». Heureusement arrivé au cimetière les vannes célestes se sont fermées et un 
timide soleil a fait son apparition. 

Les cérémonies se sont poursuivies par des dépôts de fleurs aux monuments situés dans le 
village de village. 
A l'issue de ces dépôts de fleurs, l'église de Vonêche étant devenue dangereuse pour ceux qui 
osent s'y aventurer, c'est dans l'église de  FROIDFONTAINE que la messe du souvenir s'est 
déroulée. 

La messe terminée nous avons rejoint le « camp du Bourlet ». En fait, le chemin à l'entrée des 
bois ; chemin conduisant après environ deux kilomètres, à l'endroit du « camp du Bourlet ». 
Camp toujours matérialisé par une « baraque en bois » où logeait les résistants, ainsi que par 
une stèle commémorative. 

Cette année il y avait, en l'absence du tracteur et de sa remorque pour transporter 
l'assistance, intérêt à être chaussé d'une bonne paire de godasses. 
Après le discours et les dépôts de fleurs l'assistance a rejoint le restaurant 
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« Le Pâchi »  au village de PONDROME où notre ami Robert HENROTTE, patron du restaurant 
nous a servi le verre de l'amitié et réconforté nos estomacs par un succulent repas. 

Je m'en voudrais de ne pas signaler la présence d'un jeune et talentueux trompettiste qui 
interpréta à chaque étape de ces cérémonies les sonneries militaires ainsi que notre Hymne 
National. 

              Christian 

Répondant à l’invitation de Monsieur CARDOEN, une délégation de notre 
Amicale (le Président, Messieurs  BERRY et VANDERWEYDEN et Madame VAN 
OOSTERZEE) était présente aux cérémonies du 17 juillet à MOORSLEDE. 

Pour ces cérémonies, notre Ami Gérard s’est présenté volontaire pour porter le 
Drapeau du 6ème Chasseurs à pied qu’avait préparé notre conservateur. 

Après un accueil chaleureux, nous nous sommes rendus en cortège à l’église pour l’office 
religieux et la bénédiction de deux bannières «  le fanion du 7ème et 17 Régiments de Ligne ‘ 
Libérateurs de MOOERSLEDE le 28 septembre 1918’ et du Drapeau du 3ème Régiments de 
Chasseurs à Pied ‘ Libérateurs de MOORSLEDE le 28 septembre 1918’. 

Après le service religieux, c’est en cortège que nous avons été au monument du 6ème 
Chasseurs à Pied où, avec Monsieur BERRY, le Président a déposé une gerbe au nom de notre 
Amicale. 

A l’issue des dépôts de fleurs, nous nous sommes rendus à la réception pour le verre de 
l’Amitié et les différents discours. 

Nous avons ensuite rejoint la salle pour « buffet BBQ ».  

Notre Ami Gérard avait pris avec lui quelques objets (BD – Breloques) de notre boutique afin 
de les exposer pour la vente. 

Merci à Monsieur VANNECKE Pol (représentant permanant de notre Amicale). 

Après-midi très conviviale et qui nous a permis d’établir de nouveaux contacts. 

Rendez-vous est pris pour l’année prochaine : le dimanche 16 juillet 2023. 
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Dons au musée 

Monsieur Pascal FEVRIER : cinq livres provenant de l’ancienne bibliothèque du 2ème Chasseurs 
à pied. Ces livres sont bien identifiés par un ancien cachet du 2ème Chasseurs.   

Monsieur Laurent GUIOT : un ensemble de tenues ABL de différentes époques et 
d’équipement personnel de sa carrière militaire.    

Monsieur Patrice RIVA : un ensemble d’objets d’équipement de la Gendarmerie Belge et des 
Carabinieri. 

Monsieur Claude THOLOME : une collection de livres relatifs aux Guerres Mondiales et des 
documents Chasseurs à pied et Bataillon de Fusiliers (provenant de Monsieur Raoul VAN 
PETEGEM). 

Monsieur Jean-Marie VLOEBERGH : plusieurs drapeaux FNAPG dont ceux des sections de 
« Lodelinsart » et « Couillet ».  

Un GRAND MERCI à tous !    

             Bernard Chevalier 

Un don exceptionnel au Musée Mémorial des Chasseurs à pied à Charleroi : 

Notice pour le Belgium Battlefield of Europe 

Ce samedi 20 août 2022, M. Arnaud DUSAUCY, ambassadeur 
au Bénin et ancien chargé d’Affaires à l’ambassade de Belgique 
en Australie, a déposé l’uniforme du Lieutenant-colonel 
australien Frank  E. STABB au Mémorial Museum de Charleroi. 
Le généreux donateur n’est autre que M. Neil STABB, fils de ce 
dernier, résidant à Charleroi dans l’Etat de Victoria en Australie. 
Par ce geste, M. Neil STABB désire rappeler le lien unissant le Charleroi wallon et le Charleroi 
australien depuis le cantonnement des soldats australiens, dans notre région, durant l’hiver 
1918/19.  

Cet uniforme viendra agrandir la modeste collection d’objets australiens exposés dans une 
pièce du musée. 

Bibliographie du Lieutenant-colonel Frank E. STABB (1909 – 2008) : 

Enrôlé dans la 2nde Australian Imperial Force le 7 août 1941 à Elwood dans le Victoria, il est 
promu au rang de Lieutenant- colonel commandant les « Signals 4th Australian division » en 
janvier 1944 et des « Signals 3rd Australian division » en 1945 jusqu’à la fin de la guerre. 
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Il est démobilisé le 9 avril 1946. 

Avant et après la guerre, il occupa le poste de dessinateur en ingénierie du service public du 
Commonwealth au bureau central de dessin du ministère de la Défense. 

              Claire Dujardin 

M. et Mme A. DUSAUCY et leur fille Tessa. 
MM BERRY et CHEVALIER, conservateurs du 
musée et Mme C. DUJARDIN (photo Gérard 

VANDERWEYDEN, conservateur). Lt F. E. STABB 20 ans 
en juin 1930 

(collection familiale) 

L’amicale était présente à plusieurs endroits à l’occasion de la Fête Nationale : 

Monsieur COWEZ était à Charleroi ; 
Messieurs VAN der STRAETEN et DENAYER étaient à Marche-en-Famenne ; 
Monsieur VANDERWEYDEN et sa compagne étaient à Bruxelles. 

Une vidéo reprenant le déroulement de la cérémonie se trouve sur les pages Facebook  

du Musée : https://www.facebook.com/100008897557936/videos/475933150646256 

et des Chasseurs à Pieds Belges : https://www.facebook.com/groups/1075737482596035 
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Le Camp du Bourlet 

Voici le récit qui fut écrit à ce sujet par monsieur Pierre Higuet et paru dans le journal « Vers 
l'avenir » du 07 septembre 2009. 

La tragédie du 5 septembre 1943 n'est pas oubliée. Certains veillent pour que le souvenir des 
combattants du camp du Bourlet vive. 

Merci à tous. Je souhaite de tout coeur que le quartier Lieutenant Tholomé de Baronville reste 
de nombreuses années. » Ces paroles, c'est Blanche Pochet, une habitante de Vonêche qui les 
a prononcées à l'issue d'une cérémonie du souvenir qui s'est déroulée à l'intérieur du quartier 
militaire de Baronville. 

L'histoire du Lieutenant Tholomé, Blanche Pochet la connaît bien. 

Elle donne beaucoup de son énergie pour que cette histoire ne passe pas dans l'oubli. 

Elle aimerait que le quartier militaire qui porte le nom de Lieutenant Tholomé reste longtemps 
en activité et porte haut la mémoire de cet homme d'exception. 

Elle a été très claire sur le sujet. Pour en connaître plus sur l'homme qui a donné son nom à la 
base de Baronville, ll faut se rendre sur les hauteurs de Beauraing, à la sortie du village de 
Vonêche. Là, dans le bois reliant Vonêche à Vencimont, des abris en bois témoignent que 
quelque chose d'important s'est déroulé. À cet endroit, en 1943, la résistance s'organisait.  
À sa tête, un homme, le lieutenant Tholomé, surnommé lieutenant André, dirigeait les 
combattants de l'ombre. Il était question de mener des actions qui devaient faire mal à 
l'ennemi. Dans ce camp, outre, la formation au combat, les résistants pouvaient suivre des 
cours de d'anglais et de néerlandais. 

Le 5 septembre 1943, au matin, le camp des résistants est attaqué par des Allemands. 
Plusieurs maquisards sont arrêtés. Lors du combat, le lieutenant Tholomé et le résistant Félix 
Steiver tombent sous les balles ennemies. C'est une dénonciation qui serait à l'origine de cette 
attaque surprise contre la résistance. 

La flamme 

Aujourd'hui, grâce aux efforts de personnes, ce souvenir douloureux venant des années de 
guerre est encore bien présent. Celui-ci se traduit notamment par une journée du souvenir qui 
débute, depuis deux ans, au quartier Lieutenant Tholomé. 

Sitôt hommage rendu, les participants sont invités à se rendre au village de Vonêche et plus 
particulièrement sur les lieux de la tragédie où des combattants de l'ombre ont perdu la vie un 
matin de septembre 1943. 
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C'est dans les bois, sur les lieux de la tragédie que se clôture l'hommage aux combattants de la 
liberté et plus particulièrement au lieutenant Tholomé et à Félix Steiver. 

Jeunes et aînés se retrouvent pour rendre un hommage aux hommes qui ont su se mobiliser 
pour une grande cause. L'hommage rendu par tous renforce la flamme du souvenir qui est 
entretenu depuis de nombreuses années par des personnes qui ont la volonté qu'on n'oublie 
pas.  

Vœux ANCAP : le 20 janvier 

Flénu : le 31 janvier 

AG ANCAP : le 04 février (l’ordre du jour sera envoyé en décembre) 

Anzac Day : le 25 avril 

Banquet ANCAP : le 03 juin  à Marche-en-Famenne 

PRESTATIONS PREVUES ANNEE 2022 (SAUF ANNULATIONS DE LA VILLE)  

A.S.B.L  Harmonie Royale Policière de la Ville de Charleroi. 

Contacts : Président: Dominique SOTTIAUX     Gsm : 0475/947266 
Vice-Président /Secrétaire: Roger DEFFONTAINE  Gsm : 0477/477743 
Mail : roger.deffontaine@gmail.com 
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Jean-Luc, 

Je ne veux pas te dire adieu, puisque pour moi tu seras toujours là, quelque part… 

Tu décides de partir au moment où beaucoup avait encore et toujours besoin de toi. 

Dynamique, rieur, travailleur, homme de mission accomplie, tu as toujours fait ton devoir. 

Tu as été un exemple pour beaucoup, pars en paix mon ami. 

Tu laisses derrière toi ta famille qui attendra toujours des réponses, tes petits-enfants à qui tu 
manqueras énormément et nous qui te savons aujourd’hui près de ton épouse et de tes 
collègues 

     Salut vi s’trin, Marc 

 L’Amicale présente ses sincères condoléances à la famille 

Nous venons d'apprendre (d'Allemagne) le décès de Jean-Pierre Grauls membres de notre amicale. 
Il est tombé d'une échelle ! 

L’Amicale présente ses sincères condoléances à la famille 

Décès de Madame PLaƟeau 

L’Amicale présente ses sincères condoléances à la famille 
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Pas de chance !!! 

Un pauvre petit bonhomme tout pale et maigrichon est 
dans un bar depuis une demi-heure. 

Tout à coup, un costaud en blouson de cuir entre dans 
le bar, voit le petit homme, lui donne une grande 
claque dans le dos en riant et lui boit sa bière.     

Le petit bonhomme triste se met à pleurer à chaudes 
larmes...> > > >  

Eh, oh, attends !  Lui dit le costaud, désolé. Ce n'était 
qu'une plaisanterie, je te paye une autre bière, je ne 
voulais pas te faire pleurer. 

Non, non, laissez ! dit le petit homme, je pleure parce 
que cette journée a été la plus terrible de ma vie : 

Ce matin, ma voiture tombe en panne, j'arrive en retard 
au travail, mon patron m'annonce qu'il me renvoie. 
Quand je rentre à la maison, j'annonce ça à ma femme 
qui me quitte en emmenant mes deux enfants. À peine 
partie, le four dans lequel ma femme faisait cuire un 
rôti explose et la maison brûle. 
En sortant pour appeler les pompiers, je me fais 
renverser par une voiture. Le temps d'arriver à l'hôpital, 
ma maison était détruite... 
À la fin, n'en pouvant plus, je viens dans ce bar et voilà 
qu'un connard qui se croit rigolo, boit mon verre dans 
lequel j'avais mis du poison pour mettre fin à mes 
jours, et je vais me retrouver en taule pour meurtre ... ! 
Alors vous voyez, quand on n'a pas de bol c'est 
jusqu'au bout ... ! 
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